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Instructions d’emploi V 15.0 
REFRAPROTECT CA et CM 

 
 
 
 
Remarque : Assurez-vous tout d’abord, en vous référant à la fiche technique, que vous 
disposez des instructions d’emploi correspondant à ce produit. Ces instructions concer-
nent la pose des produits REFRAPROTECT CA et CM destinés à la protection des pro-
duits réfractaires carbonés et/ou contenant du SiC.  
La catégorie REFRAPROTECT CA est utilisée sur des produits basiques alumineux  
(p.ex. des pisés pour rigoles de coulée de haut-fourneau). En revanche, la catégorie  
REFRAPROTECT CM est utilisée sur des produits basiques contenant du MgO  
(p. ex. des briques MgO-C). 
 
Les instructions figurant dans ce document doivent être respectées lors de la mise en œuvre 
et de la pose du béton réfractaire concerné ! Modifier ou ignorer ces instructions peut entraî-
ner d’importants problèmes voire même un échec total de votre installation !  
Ces instructions d’emploi décrivent les principes généraux concernant le stockage, la mise en 
œuvre et la pose du matériau réfractaire concerné. Si vous étiez amené, par exemple à cause 
de conditions spécifiques au site de l’installation, à dévier de la procédure décrite dans ce 
document, faites-en part dans un premier temps à Refratechnik Steel GmbH ! 

 
Stockage : 
• D’une manière générale : à conserver 

dans un endroit sec, frais et à l’abri du 
gel !  

 
• La durée de conservation figurant dans 

la fiche technique du produit se base sur 
un mode de stockage conforme à nos re-
commandations et à compter de la date 
de fabrication que vous trouverez impri-
mée sur l’emballage. 
 

• S’il est stocké dans de bonnes condi-
tions, un produit peut s’avérer utilisable 
même au-delà de la date de péremption. 
Afin de vérifier son état, procéder tout 
d’abord à un test de prise sur un échan-
tillon. Si un doute persiste, le produit en 
question peut être examiné par Re-
fratechnik Steel GmbH. 

 
• En revanche, s’il n’est pas stocké confor-

mément aux consignes, un produit peut 
également devenir inutilisable ou de 
moins bonne qualité bien avant la date 
de péremption. 

• Parce qu’il représente une protection 
supplémentaire, le film plastique d’ori-
gine doit rester sur les palettes le plus 
longtemps possible. Cependant, ce film 
protecteur recouvrant les palettes ne 
dispense pas d’un stockage sous halle. 

 
• Une humidité persistante, due par 

exemple à un drainage insuffisant du 
site de stockage, peut endommager le 
matériau. 

 
• La responsabilité de l’empilage des pro-

duits livrés par nos soins (sacs, Big 
Bags, etc.) incombe au transporteur ou 
bien au client. 
Refratechnik Steel GmbH ne peut pas 
être rendue responsable d’un éventuel 
dommage qui serait à imputer à l’empi-
lage (détériorations de l’emballage, 
dommage aux personnes, etc.). 

 
 
 
 
 

Protection et sécurité du personnel : 
• Porter systématiquement une protection 

adéquate pour les yeux, un masque anti-
poussière, des vêtements de protection 
et des gants ! 
 

• Nettoyer correctement après la mise en 
œuvre du produit ! 

 
• Se reporter à la fiche technique compor-

tant les consignes de sécurité ! 
 
 
Généralités : 
• Ce produit sert à recouvrir et donc à pro-

téger les produits réfractaires carbonés 
et/ou contenant du SiC. REFRAPRO-
TECT CA et CM scellent la surface des 
monolithiques et protège ainsi les élé-
ments de construction contre l’oxydation 
et la décarburation sans toutefois gêner 
le séchage. Selon les conditions d’ex-
ploitation, REFRAPROTECT CA ou CM 
peut servir de couche de protection 
contre tout impact extérieur. 
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• Livrés en sacs,  REFRAPROTECT CA et 
CM sont des matériaux secs qui seront 
préparés sur le site. 

 
• Il faudra toujours mettre en œuvre des 

unités d’emballage complètes (1 sac / 1 
Big bag) car le gâchage de quantités 
partielles peut provoquer des ségréga-
tions et un changement des propriétés 
du matériau. 
 

• Utiliser uniquement de l’eau potable 
pour éviter d’affecter la prise du produit. 

 
• La mise en œuvre du produit  

REFRAPROTECT CA ou CM doit être 
effectuée à température ambiante (5 à 
25 °C). 

 
• Les basses températures peuvent retar-

der ou même empêcher la prise du pro-
duit ; Le matériau et l’eau de gâchage 
doivent donc toujours être à au moins 
5 °C. Dans certaines circonstances, le 
site de pose doit même être chauffé. 

 
• A l’inverse, par des températures supé-

rieures à 25 °C, la prise du produit peut 
être considérablement accélérée.  

 
• Avant la mise en œuvre sur toute la sur-

face, nous recommandons de procéder à 
un examen d'aptitude sur un champ 
d'essai représentatif de l’élément du 
four afin de vérifier si REFRAPROTECT  
CA ou CM peut être utilisé dans les 
conditions d’exploitation individuelles ! 

 
• Lors de la construction de votre four, te-

nir compte du comportement de ce ma-
tériau réfractaire à la dilatation ! Les 
données sur la déformation linéaire ré-
versible et irréversible se trouvent dans 
la fiche technique. En fonction des con-
ditions d’exploitation de l’ensemble du 
four ainsi que des valeurs caractéris-
tiques liées au matériau réfractaire, les 
tensions ainsi générées doivent être 
compensées au moyen de joints de dila-
tation. 
 

• Pendant la pose du matériau réfractaire 
monolithique, tenir compte des ancrages 
à prévoir sur l’élément à réaliser mais 
aussi du matériau réfractaire déjà posé 
et adjacent (ancrages métalliques, sys-
tèmes d’ancrage céramiques). 

 
• Il convient de veiller, par des mesures 

appropriées, à ce que l’eau (ou la vapeur 
d’eau) qui s’échappe pendant le proces-
sus de séchage ou le processus de mise 
en chauffe puisse s’échapper sans  
pression de l’habillage réfractaire. 

 
• Dans le cas de certaines constructions 

de fours et de certains garnissages  
réfractaires, les mesures de séchage 
mises en place peuvent avoir pour con-
séquence l’échappement de l’eau (ou de 
la vapeur d’eau) non pas en direction du 
côté chaud (enceinte du four) mais dans 
l’autre sens, en direction de la virole du 
four (côté extérieur du four). Il faut donc 
veiller à ce que des mesures appropriées 
soient prises pour que l’eau ou la vapeur 
d’eau puissent s’échapper vers l’exté-
rieur. La mesure suivante s’est  
avérée être concluante : sur le côté  
extérieur du four, au moins cinq per-
çages dans le blindage en acier d’un 
diamètre de 10 mm par m². 

 
• Il convient d’accorder une attention par-

ticulière à la structure complète de la 
paroi du four (revêtement d’usure/  
revêtement permanent/isolation) en ce 
qui concerne la réduction de la pression 
de la vapeur d’eau. Il convient de veiller 
à ce que des matériaux garantissant une 
perméabilité suffisante (la plus élevée 
possible) par rapport au blindage en 
acier soient également utilisés dans la 
zone située derrière le revêtement 
d’usure. 

 
• Si le revêtement permanent/les couches 

isolantes sont utilisés plusieurs fois et 
que seul le revêtement d’usure est rem-
placé, ils peuvent, au fil du temps, être 
contaminés par de la poussière, des sels, 

etc. suite au transport de l’eau et entra-
ver également le transport de l’eau ! Ces 
couches utilisées plusieurs fois doivent 
donc être considérées comme contre-
productives en termes de comportement 
de drainage. Dans certaines circons-
tances, il est plus sûr de renouveler éga-
lement le revêtement permanent afin de 
pouvoir garantir une perméabilité par-
faite par rapport à la face froide. 

 
• Pour garantir un processus de séchage 

continu, il est recommandé de faire en 
sorte que pendant toute la durée du sé-
chage ou de la mise en chauffe, toute 
l’enceinte du four soit bien aérée grâce 
à un apport suffisant d’air frais. Il ne doit 
pas y avoir de saturation d’humidité 
pour les masses d’air brassées dans 
l’enceinte du four. 
 

• Pendant la mise en chauffe, il est abso-
lument impératif d’éviter l’exposition 
ponctuelle du revêtement réfractaire aux 
flammes ! Les surchauffes ponctuelles et 
massives peuvent endommager grave-
ment le matériau réfractaire. Il est né-
cessaire de veiller à ce que l’ensemble 
du revêtement à chauffer le soit de  
manière uniforme, sans différences de 
température significatives. 

 
 
Gâchage : 
• Le malaxeur, les outils, les éléments 

d’acheminement etc. doivent être 
propres et exempts de toute salissure ! 

 
• L’équivalent d’une unité d’emballage du 

matériau sec sera gâché avec la quantité 
requise d’eau potable dans un récipient 
adéquat (conformément à la fiche d’in-
formation). Utiliser à cet effet un ma-
laxeur fixé sur une perceuse. 
 

• Un conteneur servant au gâchage est 
rempli de la quantité d’eau potable né-
cessaire. En utilisant le malaxeur, ajou-
ter lentement le matériau sec à l’eau 
(temps du dosage : 1 à 2 minutes). Puis 
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intensifier la vitesse et malaxer énergi-
quement pendant 3 minutes. Laisser 
alors reposer durant environ 5 minutes 
puis reprendre le malaxage pendant 1 
minute. Le mélange préparé avec  
REFRAPROTECT CA ou CM  est alors 
prêt à l’emploi ! 

 
• Afin d’éviter toute contamination du pro-

duit REFRAPROTECT CA ou CM déjà 
gâché, il est recommandé de toujours 
bien refermer le seau ! 

 
• Dans des conditions de stockage nor-

males, le produit gâché peut être mis en 
œuvre dans un délai de 2 jours. Toute-
fois, il est recommandé de le remuer une 
nouvelle fois avant la mise en œuvre 
(durant 2 minutes). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mise en oeuvre : 
• La mise en œuvre de REFRAPROTECT 

CA et CM est réalisée avec des ta-
loches,  lisseuses, rouleaux à peinture, 
etc. immédiatement après avoir ôté le 
coffrage du béton sur lequel seront ap-
pliqués les produits  REFRAPROTECT 
CA et CM. 

 
• L’épaisseur de la couche à poser doit 

être la plus fine possible et ne pas dé-
passer 3,0 mm. L’application doit être la 
plus régulière possible et réalisée en une 
opération. 

 
 
Prise –  Durcissement : 
• La prise des produits REFRAPROTECT 

CA et CM intervient à température am-
biante après environ une heure suite à 
quoi une couche protectrice se forme 
sur l’élément monolithique garni. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Séchage – Mise en chauffe : 
• Le séchage peut être amorcé une heure 

après l’application et de la formation de 
la couche protectrice. 

 
• Aucune recommandation de séchage ou 

de mise en chauffe particulière n’est à 
considérer pour REFRAPROTECT CA 
ou CM. Cependant, il est recommandé 
de se reporter aux indications de sé-
chage et de mise en chauffe relatives au 
matériau de base (modules fibres, etc.)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


